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R E U N I O N  D E  L A  C O M M I S S I O N  D ’ H O M O L O G A T I O N  

P V  N ° 4  D E  L A  S E A N C E  D U  1 6 / 0 4 / 2 0 2 6  

S A I S O N  2 0 2 5 - 2 0 2 6  

P R E S I D E E  P A R  M .  H A F I D  R A H O U  

 

 

 

O R D R E  D U  J O U R  C H A M P I O N N A T  J O U R N E E S  

H O M O L O G A T I O N   

D E S  M A T C H E S   

D U  C H A M P I O N N A T  

FOOT A 11 : EXCELLENCE 16ème à 17me 

FOOT A 11 : 1ère DIVISION 
NORD : 15ème à 16ème 

SUD : 15ème à 16ème 

FOOT A 11 : 2ème DIVISION 
G1 : 7ème | G2 : 9ème à 10ème 

G3 : 7ème | G4 : 9ème à 10ème  

FOOT A 11 FEMININ : EXCELLENCE 11ème à 12ème 

FOOT A 11 FEMININ : 2ème DIVISION 6ème 

FUTSAL : EXCELLENCE 15ème à 16me 

FUTSAL : 2ème DIVISION G1 : 9ème | G2 : 9ème | G3 : 7ème 

 

 

 



 

PV 4 2 

 

 
 

F O O T  A  1 1  :  E X C E L L E N C E  
 

1 6 è m e  J O U R N E E  :  2 8 - 2 9 / 0 3 / 2 0 2 6  

JBF 1 8 USSB Homologué 

AHSN 1 0 WSSE Homologué 

CUSA 2 1 ARA Homologué 

USD 0 3 CASO Homologué 

CSB 5 1 AUBF Homologué 

ASJ   USA  

Décision prise par la commission régionale de discipline : 
Réserves du club ASJ sur la participation d’un joueur du club USA. 
Après vérification du fichier de la ligue, il s’est avéré que le club USA a fait participer à cette rencontre le joueur MOSTAFA MIYAZ 

(036673M99) qui était sous le coup d’une suspension automatique d’un match pour cumul de quatre avertissements sans l'avoir purgée jusqu'à 
la 16ème journée  

Ledit joueur a été transféré à son nouveau club USA du club CASO qui joue le même championnat (Excellence) et a écopé d’une série de 
4 avertissements, dont trois avec le club CASO. 

Après étude approfondie du dossier, 
 
Et en application de : 

• Code disciplinaire : Article 53-1 & Article 109-2-a ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club USA  : Perd le match par pénalité et marque zéro (0) point et trois (3) buts contre ; 

• Le club ASJ : Bénéficie des points correspondant au gain du match et marque trois (3) points au classement général et trois (3) 
buts pour ; 

• Suspension de deux matches fermes pour le joueur MOSTAFA MIYAZ A/C du 16/04/2026. 
 

1 7 è m e  J O U R N E E  :  0 4 - 0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

WSSE 1 3 ASJ Homologué 

CASO 0 2 CSB Homologué 

AUBF 3 0 AHSN Homologué 

USSB 5 1 USD Homologué 

USA 0 1 CUSA Homologué 

ARA 6 0 JBF Homologué 



 

PV 4 3 

 

 
 
 

F O O T  A  1 1  :  1 è r e D I V I S I O N  [ N O R D ]  
 
 

1 5 è m e  J O U R N E E  :  2 7 - 2 9 - 3 0 / 0 3 / 2 0 2 6  

AACS 0 1 RSA HOMOLOGUE 

CJM 2 0 ACHS HOMOLOGUE 

CRAK 4 0 CSAT HOMOLOGUE 

RSTA 1 0 CAM HOMOLOGUE 

AUCK 2 0 ASJB HOMOLOGUE 

CLZ   ATS  

Décision prise par la commission régionale de discipline : 
Match CLZ - ATS arrêté, pour cause l’équipe ATS a été réduite à moins de sept (-7) joueurs sur le terrain. 

 
En application de : 

• Code disciplinaire : Article 111-2-a ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club ATS : Match perdu par forfait sans déduction de points, il marque zéro (0) point, et trois (3) buts contre ; 
• Le club ATS : Amende de 2.500 DH. 
• Le club CLZ : marque trois (3) points, et trois (3) buts pour. 

 
 

1 6 è m e  J O U R N E E  :  0 4 - 0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

ACHS 2 2 ATS HOMOLOGUE 

RSA 1 1 AUCK HOMOLOGUE 

CSAT 2 1 AACS HOMOLOGUE 

ASJB 1 7 CJM HOMOLOGUE 

CAM 1 6 CRAK HOMOLOGUE 

RSTA 1 2 CLZ HOMOLOGUE 
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F O O T  A  1 1  :  1 è r e D I V I S I O N  [ S U D ]  
 
 

1 5 è m e  J O U R N E E  :  2 8 - 2 9 / 0 3 / 2 0 2 6  

RAC 1 1 WDDS HOMOLOGUE 

CJSM 4 0 ADT HOMOLOGUE 

RCO 0 5 WSHM HOMOLOGUE 

AWJ 8 3 USTF HOMOLOGUE 

RST 3 0 CANO HOMOLOGUE 

AFB   ADABM  

Match AFB - ADABM non joué, le club AFB a déclaré forfait (2ème FORFAIT). 
 

En application de : 
• Code disciplinaire : Article 112. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club AFB : Match perdu par forfait avec déduction d’un (1) point ;  
• Le club AFB : est déclaré en forfait général et encourt les sanctions suivantes :  

- Une amende de 10.000 DH est infligée ; 
- Sera prive de la subvention et/ou de l’indemnité ; 
- Interdiction à vis du président et des membres du comité directeur de s’affilier à un club de la FRMF ; 
- Rétrogradation à l’issue de la saison et ses résultats obtenus durant la compétition sont annulés (forfait général intervient à plus 

de 5 journées de la fin de la compétition). 

 
 

1 6 è m e  J O U R N E E  :  0 4 / 0 4 / 2 0 2 6  

CANO 6 0 ADABM HOMOLOGUE 

WDDS 1 0 RST HOMOLOGUE 

ADT 0 2 RAC HOMOLOGUE 

WSHM 2 1 CJSM HOMOLOGUE 

USTF 0 3 RCO HOMOLOGUE 
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F O O T  A  1 1  :  2 è m e  D I V I S I O N  [ G : 1 ]  
 
 
 

7 è m e  J O U R N E E  :  0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

CRKF 3 2 CAZ HOMOLOGUE 

JRT 0 3 RAS HOMOLOGUE 

CAF   AASS  

Match CAF - AASS non joué, pour non-présence du club recevant CAF sur le terrain à l’heure du coup d’envoi de la partie. 
 

En application de : 
• Code disciplinaire : Article 111-1 ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club CAF : Match perdu par pénalité et marque moins un (-1) point et trois (3) buts contre ;  

• Le club CAF : Amende de 5.000,00 DH ; 

• Le club AASS : Marque trois (3) points et trois (3) buts pour. 
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F O O T  A  1 1  :  2 è m e  D I V I S I O N  [ G : 2 ]  
 
 
 

9 è m e  J O U R N E E  :  2 9 / 0 3 / 2 0 2 6  

MSB 0 1 FCRB HOMOLOGUE 

UJBSL 6 1 CKBC HOMOLOGUE 

ASAOS 1 2 KSA HOMOLOGUE 

CCU 4 1 CJSS HOMOLOGUE 

 
 
 

1 0 è m e  J O U R N E E  :  0 4 - 0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

CJSS 1 1 ASAOS HOMOLOGUE 

KSA 2 0 MSB HOMOLOGUE 

FCRB 2 0 CKBC HOMOLOGUE 

CCU   UJBSL  

Décision prise par la commission régionale de discipline : 
Réclamation du club CCU, après vérification du fichier de la ligue et la feuille d’arbitrage du match, il s’est avéré que le club UJBSL a fait 

participer le nommé AHMED YIAAR S720356 comme entraineur de l’équipe, ce dernier n’est ni déclaré auprès du service des licences de la 
ligue ni qualifié sur la plate-forme FRMF-Connect. 
 
En application de : 

• Code disciplinaire : Article 109-3 ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club UJBSL : Perd le match par pénalité et marque zéro (0) point et trois (3) buts contre ; 
• Le club CCU : Conserve le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre et marque zéro (0) point et Zéro (0) 

buts pour. 
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F O O T  A  1 1  :  2 è m e  D I V I S I O N  [ G : 3 ]  
 
 

7 è m e  J O U R N E E  :  0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

CZF 1 1 ASTA HOMOLOGUE 

USME   AFSA  

Décision prise par la commission régionale de discipline : 
Réclamation du club AFSA, après vérification du fichier de la ligue et la feuille d’arbitrage du match, il s’est avéré que le club USME a fait 

participer le nommé RIDA MABROUKI FC67966 comme administrateur de l’équipe, ce dernier n’est ni déclaré auprès du service des licences 
de la ligue ni qualifié sur la plate-forme comme responsable administratif du club. 
 
En application de : 

• Code disciplinaire : Article 109-3 ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club USME : Perd le match par pénalité et marque zéro (0) point et trois (3) buts contre ; 
• Le club AFSA : Conserve le bénéfice des points et des buts acquis et marque trois (3) points et trois (3) buts pour. 

ASMG   ARSL  

Match ASMG - ARSL non joué, pour non-présence du club ARSL sur le terrain à l’heure du coup d’envoi de la partie. 
 

En application de : 
• Code disciplinaire : Article 111-1 ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club ARSL : Match perdu par pénalité et marque moins un (-1) point et trois (3) buts contre ;  
• Le club ARSL : Amende de 5.000,00 DH ; 
• Le club ASMG : Marque trois (3) points et trois (3) buts pour ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

PV 4 8 

 

 
 
 

F O O T  A  1 1  :  2 è m e  D I V I S I O N  [ G : 4 ]  
 

9 è m e  J O U R N E E  :  2 9 / 0 3 / 2 0 2 6  

ACO 0 1 AUSTM HOMOLOGUE 

TASO 2 1 ASHB HOMOLOGUE 

ACJS   CCO  

Décision prise par la commission régionale de discipline : 
Réserves du club ACJS sur la participation d’un joueur du club CCO. 
 
Après vérification du fichier de la ligue, il s’est avéré que le club CCO a fait participer à cette rencontre le joueur ABDELAZIZ HSSINE 

(054037M95) qui était sous le coup d’une suspension automatique d’un match (PV N° 16 de la CRD). 
Après étude approfondie du dossier, et 
 

En application de : 
• Code disciplinaire : Article 109-2-a ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club CCO : Perd le match par pénalité et marque zéro (0) point et trois (3 buts contre ; 
• Deux matches de suspension pour le joueur ABDELAZIZ HSSINE en plus de la sanction non exécutée ; 
• Le club CCO : Amende de 1.000,0 DH ; 
• Le club ACJS : Bénéficie des points correspondant au gain du match et marque trois (3) points au classement général et trois (3) 

buts pour. 

 

1 0 è m e  J O U R N E E  :  0 4 - 0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

CCO 3 3 AMAB HOMOLOGUE 

ASHB 10 0 ACJS HOMOLOGUE 

AUSTM   TASO  

Décision prise par la commission régionale de discipline : 
Réserves confirmées du club TASO, après vérification du fichier de la ligue et la feuille d’arbitrage du match, il s’est avéré que le club 

AUSTM a fait participer les nommés BRAHIM BOUTKHILI FL71112 (Entraineur), SOUFIANE HSINI FL118045 (Soigneur) et YASSINE 
SIMMOU SX18842 (Administrateur), ces derniers ne sont ni déclarés auprès du service des licences de la ligue ni qualifiés sur la plate-forme 
FRMF-Connect. 

 
En application de : 

• Code disciplinaire : Article 109-2-a ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club AUSTM : Perd le match par pénalité et marque zéro (0) point et trois (3) buts contre ; 
• Le club TASO : Bénéficie des points correspondant au gain du match et marque trois (3) points au classement général et trois (3) 

buts pour. 



 

PV 4 9 

 

 
 
 

F O O T  A  1 1  :  F E M I N I N  E X C E L L E N C E  
 
 

1 1 è m e  J O U R N E E  :  2 8 - 2 9 - 3 0 / 0 3 / 2 0 2 6  

ACOF 0 1 ANRN HOMOLOGUE 

DSSC 0 4 AJSB HOMOLOGUE 

CJB   ASA  

Match CJB - ASA non joué, pour absence du service d’ordre à l’heure du coup d’envoi de la partie. 
 

En application de : 
• Code disciplinaire : Article 109-b ; 
• Règlement des compétitions : Article 53. 
 

La commission décide ce qui suit : 
• Le club CJB : Match perdu par forfait sans déduction de points, il marque zéro (0) point, et trois (3) buts contre ; 
• Le club CJB : Amende de 2.500,00 DH ; 
• Le club ASA : marque trois (3) points, et trois (3) buts pour. 

HANFF   AESO  

Décision prise par la commission régionale de discipline : 
Réserves confirmées du club AESO sur l’absence de l’infirmier du club HANFF. 
 
Après vérification de la feuille de match et du fichier de la ligue, il s’est avéré l’absence d’un staff médical sur le banc de touche du club 

recevant HANFF durant la rencontre. 
 
En application de : 

• Code disciplinaire : Articles 109 et 111-12 ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club HANFF : Match perdu par pénalité et marque zéro point (0) et trois (3) buts contre ;  
• Le club AESO : Marque trois (3) points et trois (3) buts pour ; 
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1 2 è m e  J O U R N E E  :  0 4 - 0 5 - 0 6 / 0 4 / 2 0 2 6  

ANRN 3 0 CJB HOMOLOGUE 

ASA 2 1 DSSC HOMOLOGUE 

AESO 6 1 ACFOF HOMOLOGUE 

AJSB   HANFF  

Décision prise par la commission régionale de discipline : 
Réserves confirmées du club AJSB sur trois accompagnateurs du club HANFF, après vérification du fichier de la ligue et la feuille 

d’arbitrage du match, il s’est avéré que le club HANFF a fait participer le nommé OUSSAMA SAKSAK comme Entraineur de l’équipe, ce dernier 
n’est ni déclaré auprès du service des licences de la ligue ni qualifié sur la plate-forme FRMF-Connect, en plus il n’a pas un diplôme reconnu 
pour entrainer une équipe de football. 
 
En application de : 

• Code disciplinaire : Article 109-2-a ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club HANFF : Perd le match par pénalité et marque zéro (0) point et trois (3) buts contre ; 
• Le club HANFF : Amende de 2.500,00 DH ; 
• Le club AJSB : bénéficie des points correspondant au gain du match et marque trois (3) points au classement général et 

trois (3) buts pour. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

PV 4 11 

 

 
 
 

F O O T  A  1 1  :  F E M I N I N  D I V S I O N  2  [ G : 1 ]  
 
 

6 è m e  J O U R N E E  :  0 4 / 0 4 / 2 0 2 6  

CRB 7 1 ASA HOMOLOGUE 

ACO 3 1 AUSTM HOMOLOGUE 

 
 
 

F O O T  A  1 1  :  F E M I N I N  D I V S I O N  2  [ G : 2 ]  
 
 

6 è m e  J O U R N E E  :  0 4 - 0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

AACS 0 8 ACFS HOMOLOGUE 

ASOZT 1 3 ASMG HOMOLOGUE 

LLAG 0 3 AMDM HOMOLOGUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

PV 4 12 

 

 
 
 

F U T S A L  :  E X C E L L E N C E  
 
 
 

1 5 è m e  J O U R N E E  :  2 8 - 2 9 / 0 3 / 2 0 2 6  

USMO 1 5 CNMB HOMOLOGUE 

NB 1 16 AMST HOMOLOGUE 

ALSFF 3 4 CAB HOMOLOGUE 

AMFG 3 2 AFSO HOMOLOGUE 

AMS   ASN  

Match AMS - ASN non joué, pour non-présence du club ASN sur le terrain à l’heure du coup d’envoi de la partie. 
 

En application de : 
• Code disciplinaire : Article 111-1 ; 
• Règlement des compétitions : Article 52. 

 
La commission décide ce qui suit : 

• Le club ASN : Match perdu par pénalité et marque moins un (-1) point et trois (3) buts contre ;  

• Le club ASN : Amende de 5.000,00 DH ; 

• Le club AMS : Marque trois (3) points et trois (3) buts pour ; 

 
 
 

1 6 è m e  J O U R N E E  :  0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

CNMB 2 5 AMFG HOMOLOGUE 

CAB 5 2 AMS HOMOLOGUE 

AFSO 25 2 NB HOMOLOGUE 

ASN 5 4 USMO HOMOLOGUE 

ALSFF 3 4 UAF HOMOLOGUE 
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F U T S A L  :  D I V I S I O N  2  [ G : 1 ]  
 
 

9 è m e  J O U R N E E  :  0 4 - 0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

ACLEO 4 3 AUSO HOMOLOGUE 

AZYOS 2 4 MCO HOMOLOGUE 

HANFS 3 2 ASCUL HOMOLOGUE 

 
 
 

F U T S A L  :  D I V I S I O N  2  [ G : 2 ]  
 
 

9 è m e  J O U R N E E  :  2 9 / 0 3 / 2 0 2 6  

AESO 7 0 ASDRO HOMOLOGUE 

JSCO 1 5 ACJMO HOMOLOGUE 

FRNFS 14 3 AFS HOMOLOGUE 

 
 
 

F U T S A L  :  D I V I S I O N  2  [ G : 3 ]  
 
 

7 è m e  J O U R N E E  :  0 4 - 0 5 / 0 4 / 2 0 2 6  

AGAF 9 4 AUSH HOMOLOGUE 

CUSJ 7 4 AEFST HOMOLOGUE 

 
 
 


